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S 
ROUBAIXi LE 5 MARS 1891 

LE JEU ET LES COURSES 
Les Parisiens ont déjà oublié l'impératri- 

ce Frédéric et les incidents de son voyage ; 
ils sont tout en émoi : chez le mastroquet du 
coin comme dans les s?lons des grands cer- 
cles; les préoccupations sont rires et l'agita- 
tion extrême. 

- On dïnrit qu'un intérêt social de la plus 
haute gravité est en jeu; la presse parisienne 
a la chair de poule, et les industriels de la 
rue de Hanovre, déjà si (prouvés menacent de 
tn;i; relier sur le Palais--llbui-bbri. 

Pensez donc! la Chambre a refusé de ré- 
glementer le pari mutuel et implicitement 
voté la suppression totale des paris de 
feëarsès! ^ffrèttx. provinciaux !, car il n'y a 
pas à en douter c'est la province qui a joué 
ce mauvais tour à Paris, la province imbé- 
cile et jalouse. 

Ces 338 députés qui ont sottement déclaré 
que dij moment que là police fermait les tri- 
cots, le gouvernement ne devait pas ouvrir 
une cagnotte officielle sur le turf, sont évi- 
demment des provinciaux que la prospérité 
du sport parisien exaspère et, qui se posent 
éii moralistes pour taquiner iés sportsihëii 
et les courtauds de boutique, clients du pari 
mutuel. 

€eè jérémiades çomigues doivent nous lais- 
ser parfaitement indinérehts. Que deuicei?t 
mille Parisiens appartenant à toutes les 
classes de la société, clubmen ou bonneteurs, 
soient pour l'instant fort en colère, peu nous 
importe. Leurs criailleries intéressées ne 
eharigerbnt rien à la moralité de l'institu- 
tion. 

Les paris mutuels ou à la cote peuvent 
bien être l'objet d'une tolérance de la part 
du gouvernement, mais non d'une autorisa- 
tion officielle. Sans Cela je ne vois pas pour- 
qùqi on n'autoriserait pas la réouverture des 
maisons de jeu. 

En principe, donc, la question est bien nette. 
En fait, il n'en est pas de même; 

Supprimer les paris et du même coup vous 
supprimez les courses, disent les partisans 
de la liberté ou de la réglementation. C'est 
possible» car les trois quarts des gens qui 
Vont aux courses se soucient peu de l'agré- 
ment et de l'intérêt du spectacle qu'ils y 
rencontrent, â Paris du moins. 

En province, où les réunions sont moins 
nombreuses le public y cherche un divertis- 
sement, les parieurs sont peu nombreux : on 
fait une poule en famille et on attend avec 
impatience le moment où un jockey pana- 
chera à la rivière ou à la barre fixe. Les 
paris pourraient être interdits sans que les 
courses de province soient directement at- 
teintes. 

Il ne faut pa» oublier toutefois que le sort 
des hippodromes de province est intimement 
lié à la prospérité des grandes sociétés spor- 
tives de Paris. La Société d'Encouragement, 
la Société des Steeple-chases donnent d'im- 
portantes subventions sous forme de prix à 
tous les hippodromes qui en demandent/c'est 
même grâce à ces subventions que les socié- 
tés de courses départementale* peuvent vivre 
car les souscriptions locales sont générale- 
ru' m insuffisantes. La ruine de la Société 
d'Encouragement et de la Société des Steeple- 
chases porterait donc un coup terrible aux 
courses de province. 

Or s'il est vrai que l'institution des cour- 
ses a pour objet et comme résultat l'amélio- 
ration de la race chevaline, et que l'amélio- 
ration de la race chevaline soit une nécessité 
au point de vue de nos intérêts militaires et 
matériels bien entendus, il s'en suit que   la 

suppression des paris peut avoir des consé- 
quences vraiment regrettables, 

Bien des gens prétendent avec une appa- 
rence de raison que l'amélioration de la 
r?cè chevaline peut se passer des courses, 
cela n'est pas absolument vFSKs 

La sélection par l'épreuve des produits est 
indispensable à l'élevage, or cette sélection 
se faisait plus ou moins bien grâce aux 
courses; Il faut donc réfléchir avant de 
prendre des rriesifreS qui tendraient à sup- 
primer ces épreuvëo. 
• • La Chambre, guidée par de très légitimes 
scrupules, a procédé radicalement. Reste à 
savoir si le gouvernement doit suivre aveu- 
glément «es indications. Entre l'autorisation 
officielle des pai i j et leur Suppression com- 
plète, il y aunjuste milieu, c'est la tolérance 
sous certaines conditions sévèrement appli- 
quées par voie administrative. 

C'feètj je crois/ la. seule solution à laquelle 
le gouvernement puisse s arrêtsf. 

L'ACTION   CATHOLIQUE 
L'Univers a re£u la lettre suivante I 

« Avrt>nches, 1" mars 1891. 
» Monsieur le directeur, 

» Depuis le 2 février dernier, l'union des catholiques 
existe de fait dans le déparement de la Manche. Il im- 
porte de préciser Sofl but a";i d'éviter tous les ruaiente:, 
dus, toutes les équivoques. Il s'H«it do iaire trêve à la 
politique d'envisager la question'sociale et dé réunir, 
sans esprit de paru, tous nos efforts sur le terrain Ca- 
tholique, Depuis vingt ans' nous mourons de politique. 
Noos voulons vivre en n'en faisant pim. 

» Don^'so Cortet .disait avec raison que « plus le ther- 
momètre politique monte, plut} le ibermotn«tre religieux 
baisse » ; nous ne nous en apercevons que trop": 

» Les catholiques du département de la Manche s'unis- 
sent donc pour obtenir que leurs croyances et leurs 
droits soient respectés C'est leur devoir, et je tenais à 
vous dire ce qu'ils ont fait. 

» Receves, monsieur le directeur, l'assurance de mes 
sentiments les piua dévmès.. E   GARNOT   » 

Voici le programme d'action catholique adopté 
par lescom'iés constitués dans le département de la 
Manche': 

Le but de l'Union des catholiques est de réunir et de 
g ouper tous les catholiques, san3 distinction de 
parti. 

«Les adhérents s'engngfront à servir ave le plus 
entier dévouement, et sau3 esprit d'ambition personnelle 
la grande cause catholique. 

» Ils s'attacheront notamment à obtenir.- 

» La ltbf rté do l'Eglise ; 
» L'abrogation aes lois de laïcisation des écoles et du 

service militaire des prêtres ; 
» Le rétablissement des sœurs dans les hôpitaux ; 
» Enfin, ils imposeront, s'il y a lieu, aux candidats de 

l'avenir, un programme catholique et nettement défini, 
de manière â éviter toute équivoque. » 

« Très illustre Souverain, très puiss.-.nt Empereur et 
R'ii. très gracieux Ëmporem et Seigneur, qu" Votre 
Majesté daigne permettre à la délé^.tion as'.fi.nb'e-, ■'.? 
lui pr-oentef fc»p<fcrtrfeEiSemv»nt 11 r>a,'i<':« enivunte : 

« A la suite de certai is évèn< in' ivtà rju: ont en Ui i ré- 
cemment à l'etranger, le gouvernera nt imn-ri-r si or- 
donné que Us règlements établis -.iu mois de mai 18dD, 
relativement à l'obligation du pas e port, fussent appli- 
qués avec plus de rigueur. Le p>ys a cruellement touf- 
fer' a .15 Mite de «es reniements et il souflrira de 
nouveau. 

» Appelés à représenter la popni.it ".c?g de l'Alsace-T. or- 
rai ne, nous pouvons assurer votie Riajesiè, que nons 
naus maintenons avec fi lélité sur le terrain de la loi et 
des institutions actuelles que nous repoussonsd»l< façon 
la plus formelle tonte immixtion dans nos affaires de la 
part d'étrangers qui n'ont rien à y vor, *t qu'aucune ugi- 
tatic > venant de l'étranger ne pourra jsunu -. modifier les 
dispositions qVil étfn Jiorte.- 

» Confiants comme nous le sommes dans le bon •vou- 
loir qu V.itre Majesté nous a toujours témoigné; nous 
vous prions en ce moment de suspendre les règlements 
concernant les passeports, qui n'ont pas été établis,it est 
vrai, contre noire population, mais qui cependant la 
çO" ".ccrueiit, où, si cela no paraissait pas pratiq able à 
votre Majesté, de tien vouloir ordonner que ces règle- 
ments soient exécutés ti'ttP.e manière morns rigoureuse.* 

LE PROJET DE MOBILIS VTIÔW E*  ALSACE 
Mulhouse, 4 mars. — D'après une dépêche de Ber- 

lin, publiée par l'Express, on aurait hésité de r<- 
preïïdr-'? le projet de mobilisation en Alsaee. 

 tsasafrB   

• L'article 373 n'a sou levé aucune objection. Il convient 
toutefois de remarq :er les augmentations portées parle 
Gouvernement an tarif minimum pour les fila retors 
peur tissage, cardés, blanchis ou non : 

Augmentation. 

A LA COMMISSION DU ISI.H.ET 
Paris, 4 mars. — M. Rouvier a été entendu au- 

jourd'hui par 'a commission du budget &u sujet du 
projet   de loi relatif au droit d'accroissement. 

Il s'est déclaré prêt à répondre «Lu désir de la Com- 
mission qui voudrait qu'un projet général fût subs- 
titué au projetspécial dont le gouvernement a pris 
l'initiative. 

Il \d étudier sans retard les projeta de modifica- 
tion générale à la loi du 37 ventôse an IX sur l'enre- 
gistrement dans le sens et sur les hases indiqués par 
la commission. La commission du budget a décidé 
que le bénéfice du dégrèvement de trois millions voté 
hier an profit des agriculteurs ne serait applicable 
qu'aux propriétaires, dont la cote foncière ne dépasse 
prs 30 francs en principal et ne pourrait profiter qu'à 
l'exploitant du sol ; le propriétaire devradoaoen tenir 
compte au fermier ou au métayer. 

S X.S VOYAGE 
LE GÉ&ÉR AX. DE WALDKKSEE  

Berlin, 4 mars. — Les Nouvelles politiques disent 
qu'il n'y a rien de fondé dans le bruit d'après lequel 
le général de Waldersée serait à la veille d'être 
nommé à une haute situation en Alsace-Lorraine ou à 
Paris. 
. » Il est évident, dit cet organe, que le général de Wal- 
dersée, qui reste toujours un des généraux d'uae guerre 
possible, ne peut représenter l'Allemagne à Paris. » 

LES VILLAGES-FRONTIERES 
Metz, 4 mars. — Il n'y a rien de changé provi- 

soirement aux communications entre les villages fron- 
tières. 

Les précédentes dispositions resteront applicables, 
mais aucune nouvelle facilité ne sera consentie. 

Le Lorrain, parlant du projet concernant une pé- 
tition, signée par la délégat on ou pays, qui serait 
adressée à l'empereur pour obtenir le retrait des der- 
rières va- nires de rigueur, engage les représentants 
de l'Alsac Lorra*ne a présenter les doléances ie- po- 
pulaiii n- au souveraïu. 

LES PAt»SE PORTS EN ALSACE LORRAINE 
Strasbourg, 4 mars.— La délégation d Alsace-Lor- 

raine, considérant quj le pays ne saurait être rendu 
solidaire et responsable dt s agitations du dehors, a 
voté une adresse k l'Empereur, pour solliciter l'aboli- 
tion des passeports avec la France ou tout au moins 
un adoucissement dans l'application de cette me- 
sure. 

M. Winterer, député de Mulhouse, et les députés 
lorrains, se sont abstenus dans le vote. 

btraabourg, 4 mars. — Voici le texte de l'adresse 
votée par la délégation d'Alsace-Lorraine et qui sera 
présentée k l'Empereur Guillaume : 

LES FILS ET TISSUS OE LAINE 
DEVANT LA COMMISSION DES DOUANES 

Nous avons donné hierlapremère partie du rapport 
si ét< ndu de M. Bourgeois. La député du Jura aborde 
maintenant la discussion dts changements apportés 
dans la lar.fktUton. 

PEUXIÈME   PARTIS 
« Nous allons maintenant examiner en détail les di- 

vers atticles du projet de Tarif général présenté Jparle 
Gouvernement en ce qui concerne les fils et tissus de 
laine  pure ou m< langée. 

» Nous noterons au cours c°t examen les modifications 
que la commission vous propose d'apporter sur divers 
points du projet ministériel. 

» L'article 372, qui se présente le premier, a donné 
lieu de la part de votre Commission à une importante 
observation. 

^-feLgremier paragraphe de cet article, tel que l'a ré- 
digé le Gjnvér~nem8atrp3>Ttg"8nr Ira 31s de80.fe-#mè4r. »■ 
ou moins, qui seraient fraopô3 d'an droit de 31 francs 
au tarif maximum et de 23 francs au tarif minimum. 

» Il y a entre cette taxation minimum et celte de 25 
francs qui frapperait les laines peignées, uni différence 
que votre Commission ne s'explique pis. O.i sait.en effet, 
qu'avant de passera l'état da fi., la laine doit être pei- 
gnée ou cardée. Il serait au moins étrange, que la .aii e 
n'ayant subi qu'une première préparation, payât un da it 
plus élevé que celle qui a été l'objet d'une double ma <i- 
pulation. Telle serait pourtant la conséquence à liquel!e 
on aboutirait si la rédaction proposé; par le Gouverne- 
ment pour le premier piragraphe de cet article était 
adoptée. Votre commission a pensé qu'il y avait la m e 
erreur matériell» di .t la •.ecLiti;atioo s'imposait, t, 
conformément é •demande d'un grand nombie d-i fab i- 
cants, elie vous rop >s e Le commencer leta-'f Difl'<û'i 
de laine pure, n clépis • un p.n. au kilogramme, 40.50 i 
mètres. 

« Le premier p« a    iph > de cet article serait donc re 
digé comme s it .- 

Tarif Tarif 
général   minim um 

» 40.500 mètres ou moins, les 100 
kiogram uies         43 23 

» Le re-te da L'article n'a donné liau à aucuie o j x- 
tion. L-s droits qui y sontp.irtés sont identique* à ceux 
actuellement en vigueur, sauf en ce qui concerne 1; s 
card-s blanchis ou nen, sur lesquels le Gouvernement 
propose le<: augmentations suivantes au tarif mini aium : 

Augmentation. 

Jusqu'à 10.000 mètres        3    » 
Da 10.000 à 15.000         4    ■ 
De 15.000 à20.000         6    » 
De 20.000 à 30.000         7 50 
Déplus de 30.500       11    » 

» La commission accepte ces augmentations. 

De 10,000 mètres on moins. 
De 10.CW) à 15.000  
De 15.000 à 20\000.......   . 
De 20.000 à 30.5 0  
De 30.500 et au delà. 

3 G0 
6 40 
7 20 
8 5-) 

10 80 
» Le Gouvernement a inscrit ces majoration* dans son 

projet de tarif, d'ac-.ord avec le Conseil s'ipet i.nir ducom 
tnerce A qui elles ont iHà. proposées par sa  soùs'eb-nmis- 
sion, q'ai ètnit, eO'nme on le  sut,  composée   d'homme? 
aya't ivi'n confi; élance indiscutée sur ce point. 

» E b^aT demaudait «JU-e les droits fussent doubles. 
»«Nut %,rb' e^U-il été préférab'e d» conclure,, comme 

ia Orumbro de commerce de Paris, qu'il n'y avait pas 
lieu d'apporter de sérieuses modifications au tarif actuel- 
lement eu vig-ieur pour les fils de laine (1). 

» La Commission, toutefois, entrant dans la voie qui 
lui était- indiquée et par le Gouvernement e.t par le Con- 
seil supérieur lu Commerce, a accepté, sans observation 
les majorations proposées. Pour la numéro de 10,000 
mè r n > 15 0'0. le, droit minimum n'est majoré qne de 
3 franc? sur if s fils simples, et porté à 15 francs au lieu 
d> .. et de 2 fr* 60 sur les fils retors qui sont ainsi pro- 
tégés  de 18   .  ancs. 

» Du reste ces relèvements sont au-dessus de ce que la 
logique eut imposé, étant donné que la laine simplement 
cardée paye 25 francs de droit d'ei;trée. 

» Nous p issons sur l'article 874, qui ne donne lieu à 
aucune observation, pour arriver à L'article 375. 

a Cet article est ainsi conçu dans le projet du gouverne- 
ment : 

i Fils de laine mélangé do filaments autres que la 
« laine d'alpaga, de lama, de vigogne et que le poil de 
« chameau, la laine dominant en poids...» 

» Pour des raisons que nons allons expliquer plus 
loin & l'occasion de l'article 376 qui comporte une ad- 
jonction du même genre, la Commission vous propose 
Rajouter aux mots soulignés da»:s l'article sua-énoncé 
les mo'ts : de <*hèvre ou, et de dire : le poil de chèvre 
ou de chameau". 

• Art. 376. — La Commission vous propose une adjo ac- 
tion semblable à l'énoncé de cet artiste qui serait ainsi 
conçu : 

« Fils d'alpaga, de lama, de vigogne, ou de poil de chè- 
Tre ou de chameau, a 

» Le poil da chèvre donne deux  genres de laine : 
a 1- 1 'un qui nous vient de l'Inde et dn Caucase; c'- st 

un poil aoux, mat, et qui, à l'état naturel, se présente 
souvent mélangé de brins dufs et brillants. On l'appelle 
cachemire, du principal lieu de sa provenance fKasche- 
myr), et il sert A fabriquer le tissu connu sons ce nom. 
Lé cachemire doit évidemment être astimilô aux fils de 
laine en général pour les droits de douants; 

« 2' Le poil de chèvre provenant de l'Australie et d,* 
1 Amérique du Sud fournit un second genre de laine qui, 
n l'opposé du carhemire, est rude, peu flesiblo, difficile à 
plier, et avec lequel se fabriquent L'astrakan, le sealskin, 
a peluche et karakul. C'est ce qu'on appelle le genre 
mohair. 

» La commis3;on a estimé que c'était à tort que ces 
divers fils n'avaient pas été explicitement mentionnés 
dans le projet du gouvernement, et elle vous propose de 
combler ceite lacune par l'adjonction des mots « de chè- 
vre » dans les articles 375 et 376 

» C'est en s'inspirant des mêmes considérations qu'elle 
vous propose également d'ajouter les mots de yack, de 
poil de chèvre cachemiie» dans le troisième paragraphe 
aa l'article 376. 

t Sur l'article 377 concernant le fils de poils de chèvre, 
purs ou mélangés, le poil de chèvre doniir ant en poids, 
le Gouverne ment propose l'exemption pure et s.mple. 

» La Commission avait pensé d'abord que cette ex'mp- 
tion ne se justifiait pas et qu'il fallait frapper ces fils 
o'on droit de 24 francs au tarif minimum et| de 
30 francs au tarif maximum. Toutefois après un nouvel 
examen de  la question,   elle s'est  rendu   compte  qu'il 

tiis fils de cette est 
comme il convient la lutte contre l'étranger en ce qui 
concerna un genre de fabrication — la fabrication des 
tissus do poils de chèvre — que le goût déployé par nos 
manufacturiers a pour ainsi dire naturalisé français, la 
Commission conformément aux instances réitérées et 
légitimes des fabricants, s'est rangée à l'avis du gouver- 
nement et a exempté de tous droits cet article. 

» L'article 378, dans le projet du Gouvernement, 
exempte de droits tous les autres produits. La <~ommis- 
.*ion a constdéré que cette ex"mption portant sur u e 
Jenomination vague et m-U définie serait une porte ou- 
verte à la fraude : en conséquence, elle a frappé c* t ar- 
ide d'un Iroit de 15 francs an tarif général et de 13 fr. 

a> tari' mi inium. <vit« tarification est assez légère 
jour e ;es-r au u ii.térêt, et elle constitue une garan- 
te s ilisant" cnnire Les entreprises toujours à prévoir 

■Je la paît des fraudeurs, a (A suivre.) 

•+- 

NOUVELLES DU JOUR 
Le comité de  défense  de l'exportation 

Paris, 4 mars. — Dans une réunion tenue ce soir, 
le comité de défense de l'eipcrtation a adopté, a l'u- 
ranimité, un ordre du jour de protestation contre 
toute dénonciation des tarifs internationaux de che- 
mins de fer. 

(1) D'après les relevés de la douane gui ne distingue pas 
peigués des cardés, l'importation des fils simples pour tis= 
îusqu'H 39.501) mètres, a atteint le ch-ffre de 449.218 kLl. en , 

ur descendre à 143.112, en 188J, et à 35.017, en lb89 po  
Au eontraire   sur les   fils retors,  l'importation a augmenta 

dans ces proportions : 
188'j (30.500 mètres ou moins)..,         48 245 kilog. 
1S*2 —        S2C.235     » 
1889 —        2S0.659     » 

M. Ferry et l'interpellation Dide sur l'Algérie. 
Une question de »t. Maxime Lecomte sar le 

voyage de Mgr Freppcl à Rome. 
Paris, 4 mars. — Rien n'ast venu confirmer aujour- 

d'hui le bruit que M. Jules Ferry dût prendre la pa- 
role vendredi au sujet de l'interpellation Dide. Ajou- 
tons que cette intervention de l'homme du Tonkin est 
d'autant plus improbable que sa conduite coloniale et 
persocacile n'a pas été l'objet de la moindre attaque 
ou de la moindre allusion dans les trois séances pré- 
cédentes. 

Le débat sur l'Algérie terminé, M..Maxime Lecomte 
posera au garde des seaux la question que nous avons 
annoncée, au sujet du voyage de îâgr Freppel à 
Rome. M. Maxime Lecomte entend simplement rap- 
peler que les lois organiques interdisent aux évêques 
dé quitter leur-diocèse.«ans autorisation préalable du 
gouvernement, rien de plus. C'est d'un médiocre 
intérêt. 

Un désastre commercial à Marseille 

Marseille, 4 mars. — Ne pouvant résister plus 
longtemps aux conséquences de la loi qui frappe d'un 
droit de 3 francs par lGOklngs le maïs d'importation, 
la Société des distillateurs de la Méditerranée vient 
de suspendre ses travaux. C'est un véritable désastre 
commercial pour Marseille. Ces usines faisaient l'al- 
cool de gram, et on comprendra leur importance si 
l'on sait qu'elles ne fabriquaient pas moins de 200 
hectolitres par jour, manipulant journellement 100,000 
kilogs de maïs. La «ociété entre en liquidation à par- 
tir d'aujourd'hui. 

La statue de Hlarat au parc Sfontsonris 

Paris, 4 mars. — Le Conseil municipal a adopté 
un ordre du jour invitant l'administration à faire re- 
placer sur son socle primitif, du parc Montsouris, la 
statue de M a rat qui avait été enlevée à la suite de l'in- 
terpellation de M. Fresneau au Sénat. 

Condamnation d'an journal A Xîntes 
Nîmes, 4 mars. — Le tribunal civil de Nîmes, se 

basant sur l'article 60 du Code civil, et dérogeant à 
l'article 42 de la loi sur la presse, a condamné soli- 
dairement, à 50 francs de dommages et intérêts et à 
l'insertion du jugement dans le journal du deman- 
deur, l'imprimeur et gérant d'un journal à cause d'un 
article jugé préjudiciable pour une autre feuille. Le 
jugement est sans précédent et inaugure une nouvelle 
jurisprudence. 
Le gouvernement belge et le bourgmestre de 

Bruxelles 
Bruxelles, 4 mars. — Le gouvernement vient do 

prévenir le bourgmestre de Bruxelles, M. Buis, qu'il 
entendait à l'avenir user de son droit, en faisant inter- 
dire les manifestations sur la voie p-ubliqne. Le bourg- 
mestre a répondu que le Conseil communal est ie 
maître de la police de la cité et que le gouvernement 
n'a le droit d intervenir qu'en cas d'insuffisance de la 
police. 
A  la Chambre italienne.   —  La triple alliance 

Rome, 4 mars. — A la Chambre des députés, M. 
Ferrari interpelle le gouvernement sur l'interprétation 
qu'il donne à l'article 5" de la constitution en co qui 
concerne le renouvellement de la triple alliance. 
L'orateur voudrait que le traité fut déféré à un comité 
parlementaire. 

M. di Ruduii, dans sa réponse, confirme la déclara- 
tion ministérielle; il «joute qu'il n'a pas l'intention 
de desserrer les liens de la triple alliance, encore 
moins de les dénouer. La triple alliance assure à 
l'Europe une longue ère de paix, par la volonté des 
■rtiii'u lOswa—aaaifc—aàfcAa>*^mfliÉ nu  du trnnhla.,       } 

M. di Rudini regrette seulement qu'on   ait à tort, 
soulevé des doutes à propos des rapports de l'ita'ie et 
de la France qui doivent rester amicaux. 

Le ministre veut que l'équilibre de la Méditerranée 
soit maintenu, mais il ne croit pas qu'il y ait à cet 
égard aucune menace, malgré les quelques faits qui 
se sont produits en Tripolitame et qui, grâce aux me- 
sures que le gouvernement français a pris avec une 
grande fermeté et loyauté, ne se  renouvelleront pas. 

Nous ne devons pas avoir de méflinca  vis-à-vis de 
la France. La cabintt veut la psix en Europe et pour- 
su't une politique de recueillement en Afrique. 
Un accident   A Tiiicrs.   — Plusieurs  victimes 

Thiers, 4 mars. — Plusieurs ouvriers, entraînés par 
la chute d'un échafaudage, ont été précipités dans le 
vide. L'un d'eux a été tué, deux autres blessés; les au- 
tres ont pu s'accrocher aux cordages et ont été «auvés 

Arrestation de   l'assassin du général 
SeIiver*»to5T 

Berlin, 4 mars. — Le Tagblo.it annonce qu'un 
Russe, du nom de Frisca, qui habitait à Frtedrich- 
saegn, près Berlin, vient d'être arrêté sous l'inculpa- 
tion d'avoir assassiné le général Seliverstoff. 

Le   nouvel   ambassadeur de  Russie 
près le  Quirinal 

Saint-Pétersbourg, ï mars. — M. Zangani, adjoin 
de M. Viers au ministère des affaires  étrangères, est 
nommé ambassadeur de Russie,k Rome, en remplace- 
ment de M. Ursula. 

La question de M. Ferroul 
Paris, 4 mars. — On croit que M. Constans accep- 

tera la question de  M. Ferroul pour  la séance de 
demain. 

La juridiction française à Madagascar 
Paris, 4 mars. — Après avoir entendu M. Ribot, la 

commission spéciale a adopté un projet  portant  or- 
ganisation de la juridiction française à Madagascar. 

Le conseil supérieur des colonies 
Paris, 4 mars.— Le conseil supérieur des colonies, 

section de l'Indo-Chine, réuni ce matin sous.la prési- 
dence de M. Jules Ferry, s'est occupé des pouvoirs 
militaires du gouverneur-général. 

Le texte suivant, établi d'accord avec jle ministre 
de la guerre, a été adopté : 

« Le gouverneur général de l'Indo-Chine est respon- 
sable de la garde et de la défense intérieure et extérieure 
de l'Indo-Chine française. 

a. Aucune opération militaire ne peut-être entreprise 
sans son assentiment. - -—■ *- -  - 

> La conduite des opérations appartient à l'autorité 
militaire qui en rend compte au gouverneur géné- 
ral. » 

Le téléphone entre Paris et Bruxelles 
Paris, 4 mars. — M.   de Selve,  directeur général 

des postes et télégraphes, vient  de décider l'installa- 
tion d'un 3e fil téléphonique entre Paris et Bruxelles. 

L'interdiction des paris aux courses 
Paris, 4 mars. —  M. Constans, ministre de l'inté- 

rieur, vient d'adresser aujourd'hui   à tous les préfets 
des départements une   circulaire  par laquelle il les 
prie d'interdire toute sorte de paris sur les hippodro- 
mes ou champs de courses. 

Les préfets seront tenus, aux termes de cette cir- 
culaire, à faire connaître la décision ministérielle 
aux sociétés de courses de leur département respec- 
tif. 

Le départ d'Atchinoff 

Paris, 4 mars. — La Gazette de France affirme 
qu'Atchinoff était encore à Paris mercredi. 

Les représentants des industries te xtiles de 
Lyon et de Saint-Etienne, chez le ministre du 
commerce. 

Paris, 4 mars. — Le ministre du commerce a reçu 
ce matin les représentants des industries textiles de 
Lyon et de Saint-Etienne, venus pour lui exposer ia 
situation que créeraient à ces industries les droits 
proposés par la commission des douanes sur les filés 
r oton. 

Les délégués ouvriers des régions lyonnaise et sté- 
phanoise ont appuyé les observations présentées par 
les fabricants et affirmé de nouveau 1 étroite solida- 
rité de leurs intérêts. 

Le ministre a répondu en exprimant le ferme es- 
poir que, peur le règlement de cette question, la 
Chambre no manquerait pas de se placer au point de 
vue des intérêts généraux da pays. 

Le crime de Viliemomble 
Arrestation de l'assassin présumé 

Viliemomble, 4  mars.  —  L'assassin présumé   du 
vieillard, assassiné hier ic>, a été arrêté. 

C'est un nommé Fliss Michel, âgé de ô"6 an?, car- 
rier et logeur à Livry. Il est Luxembourgeois et, à 
plusieurs reprises, il avait demandé de l'argent à 
Hugot. Ces jours derniers, pour ne pas laisser ven- 
dre son mobilier, il lui manquait 40 francs. 

Le général Boulanger en Belgique 
Le bruit eo!:rt à Bruxelles que le général Boulanger 

aurait l'intention de s'y fixer définitivement.  Il serait 
en pourparlers pour la location d'un chalet   près   du 
bois delà Cambre. 

La division navale française à Lisbonne 
LfisTbuuuy,1 t uisiss——-ii*mm&tm& 

vision navale française s'est rendu aujourd'hui au pa- 
lais de Belem, pour présenter ses hommages au roi 
don Carlos. 

Un nouveau remède contre la tubercnlose 

Berlin, 4 mars. — Le Boersencourrier apprend que 
M. Tranjew, médecin militaire de Sistovo fBulgar?e) 
aurait fait dans un   hôpital   de   Berlin   des essais à 
l'aide d'un médicament très   connu, mais  qui n'avait 
pas encore été employé contre la tuberculose. 

Ces essais auraient été couronnés du succès le plus 
complet. 

Chez plusieurs tuberculeux, traités depuis le mois 
de janviar, tous les symptômes de la maladie ont en- 
tièrement disparu. 

Une ligue contre Guillaume II 
Berlin, 4 mars. — Une ligue, composée actuelle- 

ment de 4,29;! membres, s'est constituée dans le but 
de combattre la plupart des réformes et mesures pro- 
posées par Guillaume II, 

Les membres adhérents ont été recrutés jusqu'à ce 
jour dans les rangs de l'aristocratie en Hanovre, au 
Brunswick, dans le Mecklembourg, dans la Hesse et 
en Westphalie. 

Le président réel de cette ligue est le prince de Bis- 
marck. 

Des comités se forment en outre à Hambourg, à 
Brème et A Lubeck. 

Les revendications des mineurs allemands 
Berlin, 4 mars. — Le refus catégorique des sociétés 

minières d'accueillir les revendications formulées par 
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DERNIÈRE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPuCIAL) 

Le comte de Munster restera à Paris 

Paris, 5 mars. — Il parait k peu près certain que, 
quant à présent du moins, le comte de Munster restera 
à Paris. Guillaume II, qui se rend mieux compte de 
la situation, évitera, à ce qu'on dit, toute décision pou- 
v»nt faire croire A la persistance de son mécontente- 
ment. 

Le comte) de Munster a pris part, hier, A la récep- 
tion diplomatique hebdomadaire du qui d'Orsay, et, 
sans avoir )a prétention de connaître la teneur de la 
conversation de l'ambassadeur d'Allemagne aveu M. 
Ribof, nous croyons pouvoir affirmer que cet entre- 
tien contribuera A ramener, dans un délai aserz 
rapproché, des rapporti meilleurs ent.o les deux 
pajs. 

Les comités impérialistes 
On sait que, dans le parti impérialiste quelques 

comités dissidents ont décidé de se rallier A U Répu- 
blique. 

Les autres comités, au nombre d'une vingtaine, 
viennent de protester par l'ordre du jour tuivant, pu- 
blié par \"Autorité : 

■ Les présidents des comités napoléoniens impéria- 
listes de la Seine, eu présence du document paru daus 
différents journaux et tendent A faire croire a l'accepta- 
tion, dès aujourd'hui, de la République, par les comités, 
ont l'impérieux devoir de rétablir les faits dans leur inté- 
grité. 

» Ils affirmentque les comités ne reconnsitronteomme 
légale que la forme de gouvernement qui sera acclamée 
par le suffrage populaiie. 

» Fidèles aux vraies doctrines démocratiques repré- 
sentées par le prince Victor Napoléon, doctrines aux 

Quelles reviendront certainement la plupart des dissi- 
ents d'aujourd'hui, les comités continuent sans défail- 

lance leur campagne patriotique pour la triomphe des 
droits imprescriptibles du peuple. 

» Les vice-présidents généraux : 
> A.  DIîBETZ. X. REYNES   L. PAUL. » 
La laïcisation an Havre 

Le Nouvelliste do Rouen publie la nouvelle sui- 
vante : 

« Le Conseil municipal du Havre Tient de prononcer 
la ltùcisition du bureau de bien faisan co de cette -ville. 

» C'est en vain que le maire, M. Brindeau, a opposé à 
la hoine des sectaires comme M. Denis Guillot dos argu- 
ments sérieux et convaincants, tirés de la situation bud- 
gétaire de la ville et de l'aggravation que cette mesure 
apporterait dans l'état des fiaances du Havre; c'est en 
vain qu'il a prouvé que les pauvres seraient les premières 
victimes de cette réforme. 

» L« «ma il n'a écouté que ra pasunon.et l'on a vu.une 
fi-ih if. pui». les iu;uC« aes eJe»teai■ ■MmjeSB à dwspat- 
siong politiques. ■ /£&^- ™ ' v- 

Conférence à Saint-Pétersbourg 

Saint-Pétersbourg, 5 mars. —   Sur l'invitation du 
tsar, les hommes d'Etat les p.us en vue de la Russie 
se sont rendus à Saint-Pétersbourg où doit se tenir un 
grand conseil. Jusqu'ici sont arrivés dans la capi- 
tale: 

Le prince Lobanoff, ambassadeur de Russie à Vien- 
ne; le général Gourko, gouverneur de Varsovie; le 
comte Ignatieff gouverneur de Kieff; le général Dra- 
gomiroff et le comte Pouschkine. 

On attend encore le comte Schouvaloff, de Berlin, 
et l'ambassadeur de Constantinople, M. do Nelideff. 
On discutera sous la présidence du tsar la situation 
politique et militaire de l'Europe et do la Russie. 

Le complot contre la vie du roi Humbert 
Romp, 5 mars. — Dans le procès de Calzoni et des 

autres soc alistes accusés de complot contre la vie du 
roi, le jury   a  rendu aujourd'hui un verdict de non- 
culpabilité. 

Les acensés ont été mis en liberté. 
Ce dénouement était attendu, en raison  des déné- 

gations des accusés et du manque absolu  de preuves 
convaincantes, qui avait réduit l'affaire à de minimes 
proportions. 

Les scandales de Londres 

Londres, 5 mars. — Un nouveau scandale dans 
l'aristocratie anglaise. 

La comtesse Russel plaide en divorce contre son 
mari, le petit-fils du célèbre homme d'Etat, lord John 
Russel. 

Motifs delà plainte : mauvais traitements dénature 
te'le que les débats auront lieu à hu s clos. 

Ajoutons que la comtesse Russel, née Scott, est 
Agée de vingt-quatre ans ; son mari en a vingt- 
six. 

On est k Londres d'autant plus eur eux de savoir le 
résultat du procès, qu'au cas où le divorce serait pro- 
noncé, la justice entamera une action criminelle con- 
tre le comte Russel. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du jeudi 5 mars 1891 

Présidence de M. FLOQUKT 

La séance est ouverte à deux heures. 

La lacération des alfiebes du 1er Mai 
A LILLE ET A ROUBAIX 

M. Fetrroul a la parsle pour une question au ministre 
de l'intérieur que celui-ci accepte. 

Le Congrès socialiste, dit l'orateur, a décidé d'organi- 
ser la manifestation du 1" mai. (Ah! ah t rires à gauche) 

Il a lancé un manifeste à toutes les villes de France. 
Or, nons apprenons qu'à Lille et à Rou«aix la police a 
lacéré ces manifestes affiiehés. (Ricanements à gauche). 

Vous par*is8; z trouver plaisant qu'on viole la loi. 
(Esclamatious  inontqwes). Mon correspondant   m'écrit 

s'être adressé au commissaire central qui a répondu 
qu'il avait agi par ordre supérieur. 

M. Desprez. — Il a bien fait. 
M. Ferroul. — Ce n'est pas mon avis. Croyant, du 

reste, que ce manifeste contenait quelque chose de délic- 
tueux, je l'ai relu, et je vais vous le relire. (Exclama- 
tions.   Cris : Non 1 noul) 

L'orateur donne lecture de ce document : 
« AUX TRA.VAIIXEOBS DE FRANCE, 

» Camarades, 
• Nous approchons du 1er Mai. qne,daiîs leurs Congrès 

nationaux, tous les partis ouvriers d'Karope,d'Amérique 
et d'Australie ont décidé de perpétuer comme Fête Inter- 
nationa'e du Travail ; et les nouvelles qui nous ai rivent 
de partout nous montrent, jusque dan3 le plus petit ha- 
meau, les travailleurs Le préparant à ce grand acte de so- 
lidarité. 

» Ce jour-là, en effet, les frontières se trouveront e ffa- 
côcs, (t, dans l'univers entier, on verra uni ce qui doit 
ê te uni, et séparé ce qui doit être séparé : d'un côté le- 
proditcieurs de toute richesse, que sous couleur de patr- 
iotisme, on cherche à jetïr los uns contre ies autres. 
debout, la main dans ia main, dans une mêtn<|rolonte 
d'émancipation; de l'antre 1 s exploiteurs do tout ordre 
coalisant vait e nent leur peur et leur lâcheté contre uu 
mouvement historique que rien ne gpeut arrêttr et qui 
los emportera. 

» Camarades de France, 
» Ce jour-là se dressera devant les plus indifférents la 

question sociale toute entière. En présence de cette sur- 
production de richesse, qui se traduit pour la classe pro- 
ductrice par une misère sans précédent, tous réfléchi- 
ront et se demanderont : 

» Le pourquoi d'un pareil état de choses ; 
» Pourquoi les ouvriers d'usine, les employés de ma- 

gasin et de bureau voient, avec leur salaire diminué et 
leur travail accru, leurs femmes et leurs enfants de pi s 
en plus absorbés par le bagne capitaliste et retournés 
contre eux comme concurrents au rabais ; 

» Pourquoi les pet.ts commerçant *?ont disparaissant 
les uns après les autres dévorés par les coopératives pa- 
tronales et les grande magasins ; 

» Pourquoi le paysan propriétaire écrasé par l'impôt 
et l'hypothèque, mangé par l'usure, est de plus en plus 
dépossédé de cette terre où il a uii-i tant de ravail 
et qu'il lui faudra, sous prétexte de patrie, aller défen- 
dre au profit de l'oisif qui la lui vole ? 

a Et obligés de constater que ce dépouiUoment et cet 
écrasement de tout ce qui travaille et produit s'accomplit 
sous les régimes politiques les plus différents, dans les 
pays à institutions républicaines comme dans les pays 
à base monarchique, vons TOUS convaincrez que 1 uni- 
que rait.on du mal dont vous mourez réside dans l'or- 
dre économique actuel, dans ce fait qu'au lieu d'être la 
propriède ceux qui les mettent en valeur h s instruments 
et la matière du travail sont dev enus le monopole de la 
classe fainéante. 

•Vous comprendrez que l'unique remède est dans la fin 
de ce divorce entre le travail et la propriété, «t vous 
viendrez en masse au socialisme. Rom par. t à la fois avec 
les réacttonpaires qui s'épuisent à ressusciter un ordre 
social disparu et avec les prétendus républicains qui n'ont 
su par leurs dreits sur le blé, la viande, etc., etc.qu'or- 
ganiser un nouveau pacte de famine au profit des acetpa 
reurs du eol, vous apporterez l'appui victorieux de votre 
nombre à \otr< parti, au parti du travail qui, parla r^s 
tituiiou au peuple des travailleurs de tous les moyens de 

production par lui créés, lui garantira la jouissance d*s 
produits de son travail. 

» La journée légale de huit heures, qui 6st l'objectif 
immédiat de la Manifestation du premier Mai, est un 
premier pas vers cet affranchissement qui ne dépend que 
de vous. 

» Il s'agit, en réduisant la somme de travail que les 
vole urs de travail ont la liberté aujourd'ui d'imposer à 
la classe ouvrière sans distinction d'âge ni do sexe.de 
faire place dans l'atelier aux affamés du chômage*,' de 
porteries salaires au plus haut et de vous assurer le repos 
indispensable à votre développement intellectuel et A 
l'ex?reice de vos droits d'homma et de socialiste. » 

» Camarades de France, 
» Le Conseil national du Parti ouvrier et le Co iseil 

National des syndicats et groupes corporatifs ouvriers 
de France comptent que. pénétré de ses devoirs envers 
sa classe et envers l'humanité, chacun de vous sera à son 
poste le 1er mai prochain. 

» Vive la Fête internationele du Travail ! ! ! Vive la 
Journée de Huit Heures ( ! ! 

» Pour le Conseil national du Parti ouvrier .• 
» S. DEBEURE, FERROUL, Jules GUESDE.  Paul LAFARGUK 

» Pour le Consul national do lu Fédération des Syn- 
dicats et Groupes corporatife ouvriers deFracce 
la Commission executive : 

» A.  DELCLIZE,  FOURRIER,  MANOUVRIEZ,   A.  MARTIN- 
SALEMISIER » * 

La lecture de cette proclamation soulève â chaque ins- 
tant, les exclamations et l'hilarité de la Chambre. 

Au banc des députés ouvriers, MM. Thivner et Bau- 
din invectivent la   Chambre. 

LES MARCHES Â TERME 
KULL.KTIJV BU JOUR 

5 mars. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Les affaires sont 

plus importantes aujourd'hui mais les cours restent 
calmes. 

On a enregistré 125,000 k. comme suit : 
Caisse de liquidation de Roubaix-Tourcoing' 

Buenos-Avres type 1 : sur mars tJO.OOO kilos à 
5,30; sur juillet 55,000 k. à 5.42 lt2; ensemble • 
115,000 kil.   . 

Australie A B : sur mars 5,000 kil. à 5,75. 
Caisse de liquidation de Tourcoing.   Buenos- 

Ayres, type 1 :  sur mars 5,000 kil.   à 5.30. 
La Bourse sera fermée le 9 courant. 
REIMS. — Marché calme sans affaires. 
ANVERS.— Marché calme. On a traité- 

25,000 kil, sur avril, 20,000 kil. sur mai, 10 000 
sur juillet, 10,000 sur août, 5,000 sur novemWf» 
20,000 sur décembre. * 

Total de la journée i 90,000 kil. 
LEIPZIG.— Peu de changements dans les cours- 

tendance calme. Ventes 25,000 k. ' 


